
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_145

VIE  ASSOCIATIVE  ET  DISPOSITIFS  DE  PREVENTION  -  GIP  CONTRAT  DE  VILLE  LE  HAVRE  SEINE
METROPOLE – RAPPORT ANNUEL 2024 - ADOPTION.

Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. - Le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif
au rapport sur la mise en œuvre de la politique de la ville prévu à l’article L 1811-2 du CGCT prévoit
que : « dans les communes et établissements publics de coopération intercommunale ayant conclu
un  contrat  de  ville  [etc…],  le  maire  et  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale présentent à leur assemblée délibérante respective un rapport sur la situation de la
collectivité au regard de la politique de la ville. »

Il  convient par conséquent d’adopter le rapport  annuel 2024 sur la situation de la collectivité au
regard de la politique de la ville.

Ce document, en accord avec les services de l’Etat, a été adopté lors de l’assemblée générale du
Groupement d’intérêt public du Contrat de ville Le Havre Seine Métropole, réunie le 25 mars 2025.

Le rapport doit, dans la mesure du possible, aborder les sujets suivants :
- Les principales orientations du contrat de ville,
- L’évolution de la situation dans les quartiers concernés au regard des objectifs fixés,
- Le recensement des actions menées au bénéfice des habitants des quartiers au cours de
l'année écoulée,
- Les perspectives d'améliorations concernant le renforcement des actions de droit commun, la
coordination des acteurs, la participation des habitants et l'évaluation des actions,
- L’articulation  entre  les  volets  social,  économique  et  urbain  du  contrat  avec  le  projet  de
renouvellement urbain.

A l’issue de l’année 2024, les tendances suivantes sont à noter :
- Les crédits Politique de la ville de l’Etat, délégués au territoire, ont augmenté depuis 2014,
dans une optique de rééquilibrage par rapport aux autres contrats de ville du département,
- Les actions au niveau communal ont ainsi bénéficié de cette progression,
- Le volet intercommunal représente 43,7% de la programmation (8,3% en 2014),
- L’axe emploi représente 28% de la programmation annuelle, dépassant l’objectif minimum de
20% fixé par l’Etat,
- La  politique  de  la  ville  est  axée  sur  l'expérimentation.  Chaque  année,  15  à  20  %  des
programmations annuelles incluent de nouvelles actions. En 2024, le taux de nouvelles actions atteint
30 %.
 
Les faits qui ont marqué l’année 2024 sont les suivants :
- Le renouvellement du contrat de ville 2024-2030 ;
- Le renouvellement et l’extension de la Cité éducative du Havre, pour 3 ans (2024-2026),
- La poursuite de la Cité de l’emploi, dispositif d’Etat aidé (50 K€ en 2024), sur le périmètre du
Contrat de ville.
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Il vous est proposé d’adopter le rapport annuel 2024 sur la situation de la collectivité au regard de la
politique de la ville ; tel que présenté en annexes.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L.1111-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
VU  le  décret  n°  2015-1118 du 3  septembre 2015 relatif  au rapport  sur  la  mise  en œuvre de la
politique de la ville prévu à l’articles L.1111-2 et L 1811-2 du CGCT ;

CONSIDÉRANT

- L’obligation faite par le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en
œuvre de la politique de la ville ;
- Que le GIP Contrat de ville Le Havre Seine Métropole est l’organe à la disposition de l’Etat et des
collectivités, pour mettre en œuvre le contrat de ville, sur notre territoire ;
- Qu’il convient d’adopter le rapport annuel 2024.

Sa commission municipale n° 4 Vie Sportive et associative réunie le 12 septembre 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter  le  rapport  annuel 2024 relatif à la  mise en œuvre de la  politique de la ville  à
l’échelle de notre territoire.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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